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ARTICLE 4 BIS

À la première phrase de l’alinéa 4, après le mot :

« sensibilisation »,

insérer les mots :

« à l’économie circulaire, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La gestion des ressources et la valorisation des produits en fin de vie doivent être compris, anticipés 
et actionnés dès le plus âge. Aussi, la sensibilisation à l’économie circulaire doit faire partie 
intégrante du parcours scolaire des jeunes élèves. Elle permettra une prise de conscience de la 
raréfaction des ressources et l’émergence de pratiques nouvelles chez les nouvelles générations.


